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Les resultats de precision ne diminuent pas d'une maniere sensible

clans le tir execute avec cles canons qui n'ont pas etö nettoyes.
L'usure du canon est tout ä fait minime, car apres 10,500 coups

de feu, on n'en a constate qu'une de 720 mm-
Enfin, le reeul est moindre qu'avec le fusil d'ordonnance.
II s'agira donc tout d'abord d'obtenir la confirmation cles rösultats

constatös, mais dans des essais executes sur une plus grande echelle
que ceux qui ont eu lieu.

La fin du rapport föderal contient cles renseignements detailles
sur la carte topographique, la rögie des chevaux et les fabriques
d'armes et de munitions, ainsi que sur les places d'armes. Notre
rösumö a döjä pris trop de place pour que nous puissions entrer
dans ces dötails parsemes de chiffres plus ou moins sürs et qui n'of-
frent, du reste, pas un grand interet.

Rassemblemcut de troupes des Ire et Hme divisions.1

(Septembre 1886)

P° DIVISION

ORDRE DE RASSEMBLEMENT POUR LE 14 SEPTEMBRE 1886 AU MATIN '
1. Exploration par la cavalerie. L'escadron n° 1 partira de Trey

et reconnaitra la route Trey-Torny-le Petit-Mannens-Montagny les
Monts.

Les escadrons nos 2 et 3 seront rassembles ä Granges sous Trey ä

6 V» heures du matin et reconnaitront:
aj L'escadron 2 la route Trey-Etrabloz-Corges-Villarey-Cousset;
bj L'escadron 3 la route Granges sous Trey-Payerne et les

Envuardes.

La compagnie de guides n° 9 comme patrouille indöpendante partira

de Mönieres et reconnaitra la route Mönieres-Payerne les
Envuardes.

Ces differents detachements de cavalerie franchiront la ligne des

avant-postes ä 7 heures du matin.
2. La Irp brigade d'infanterie, les 1er et 3e rögiments d'artillerie et

l'ambulance n° 2 se röuniront ä Trey ä 7 heures du matin.
La IP brigade d'infanterie, le 2e regiment d'artillerie, la compagnie

de sapeurs et les ambulances 3 et 5 se röuniront ä Granges sous
Trey ä 7 's heures du matin.

Le bataillon de carabiniers et la compagnie de pontonniers sc
röuniront ä Brit ä 6 V5 heures du matin.

1 Voir nos qualre numeros anterieius.
5 Nous reproduisons dans son texte autlientique celte piece donnee incom-

pletement dans notre dernier numero. (Pied.)
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3. La distribution cles vivres aura lieu ä la gare de Granges ä 9
heures du matin et le parc cles voitures regimentaires s'ötablira au
sud de Mönieres.

4. Le capitaine d'ötat-major Solioz sera des 6 '/s heures du matin ä

Granges et reglera le passage cles troupes sur le pont de Granges.—
Les chefs d'unites devront s'annoncer ä cet oflicier ä leur arrivöe ä

Granges et suivre ses indications pour le passage du pont.
5. Les ordres pour la marche seront donnös sur les places de

rassemblement.
6. Le parc marchera de Demoret sur Mönieres oü il arrivera ä 10

heures et oü il attendra des ordres ultörieurs.
Combremont-le-Grand, 14 septembre 1886.

ORDRE DE MARCHE POUR LE 14 SEPTEMBRE 1886.

La IP Division s'est retiree dans une position aux environs de

Montagny-la-Ville.
La P'° Division a recu l'ordre de l'attaquer dans cette position.
II a ötö convenu que FErbogne ne peut ötre franchie par aucune

troupe en amont du moulin de Montagny-les-Monts.
Pour cette attaque j'ai l'intention de faire une forte demonstration

sur ma droite en oecupant Montagny-les-Monts et de pousser mon
attaque principale avec ma gauche entre Cousset et Tours.

Pour la marche ä partir cles places de rassemblement indiquees
clans l'ordre de rassemblement, j'ordonne :

1. La Division marchera sur trois colonnes suivant la disposition
ci ä cöte :

Colonne de gauche. Colonne du centre. Colonne de droite.
Command. col. David. Command. col. Coutau. Comm. lieut.-col. Favre

Troupes. Troupes. Troupes.
2e brigade cFinfanterie. 2c regim. infanterie. 1er regim. infanterie.
2° regim. d'artillerie. 3P regim. d'artillerie. » artillerie.
lre compag. sapeurs. 2° ambulance.
3e et 5° ambulances.

2. La colonne de droite marchera de Trey sur Torny-le-Petit-
Mannens-Montagny-les-Monts, occupera Montagny-les-Monts et
servira de pivot fixe ä droite pour le mouvement d'attaque de la
division.

Elle partira de Trey ä 8 heures du matin.
La colonne du centre marchera de Trey par Etrabloz-Gorges-Vil-

larey sur Cousset.
Elle partira de Trey ä 8 heures du matin.
La colonne de gauche marchera par la route de Granges sous Trey-

Payerne, occupera les Envuardes et poussera son attarpie entre
Cousset et. Tours.
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Elle partira de Oranges sous Trey ä 8 heures du matin.
3. Trois compagnies du bataillon de carabiniers et la compagnie

de pontonniers partiront de Brit ä 7 heures du matin, marcheront
par la route Brit-Fötigny. Arrivös ä Fötigny, Ies pontonniers etabli-
ront un ou cleux ponts sur la Broye.

Le bataillon de carabiniers est responsable de la securite du train
de pontons pendant cette Operation.

La 4e compagnie du bataillon de carabiniers se rendra de Brit ä

Mönieres, occupera cc village et servira de garde pour les voitures
du train regimentaire qui doivent s'y reunir.

Quand le parc et Jes pionniers du genie qui doivent aussi s'y röunir

seront arrivös, eile leur remettra ce service de garde etrejoindra
le bataillon.

4. Le parc et la compagnie de pionniers du gönie se trouveront ä

Mönieres ä 10 heures du matin et y attendront des ordres ulterieurs.
5. Le train regimentaire, apres avoir touchö ä Granges, ira

parquer au sud de Mönieres.
6. Le commandant de la Division marchera avec la colonne du

centre.
Combremont-le-Grand, 13 septembre au soir.

Dislocation pour le 14 seplembre 1886.

Etat-major de Division, Cugy.
Compagnie de guides 1, »

» 9, Vesin.
Etat-major, lre brigade cFinfanterie, Menieres.

ii 1er rögiment d'infanterie, n

Bataillon 1, »

» 2, »

» 3, »

Etat-major du 2e rögiment d'infanterie, Vesin.
Bataillon 4, Granges sur Vesin.

» 5, Aumont.
» 6, Vesin.

Etat-major, 2e brigade d'infanterie, Montet.
» 3e regiment cFinfanterie, »

Bataillon 7, »

n 8, r>asse-Sevaz.
» 9, Bussy.

Etat-major, i° regiment d'infanterie, Cugy.
Bataillon 10, ii

» 11, »

ii 12, »

Bataillon de carabiniers 1, Sassel.

Etat-major du rögiment de dragons 1, Bussy.
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Escadron 1, Estavayer on Morrens
» 2, Cugy.
» 3, Bussy.

Etat-major, 1« brigade d'artillerie, Montet.
» 1er regiment d'artillerie, »

Batterie 1, »

» % Cugy.
Etat-major, 2° regiment d'artillerie, Mönieres.

Datterie 3, »

ii 4, ii

FJtat-major, 3e regiment d'artillerie, Fötigny.
Batterie 5, »

» 6, »

Parc de division, Nuvilly.
Etat-major du bataillon du genie, Cugy.

Compagnie de sapeurs, n

» pontonniers, Lully.
» pionniers, Aumont.

Etat-major du lazaret, l'ötigny.
Ambulance 1, Marnand.

2,
3,

ii 5,

Fötigny.

»

Compagnie d'administration, Vverdon.

ORDRE DE MARCHE POUR LE 15 SEPTEMBRE 1886.

La Ire Division a regu l'ordre d'occuper et de fortifier une position
ä l'Est de Cugy ; ä 8 heures du matin les travaux doivent etre
terminös et les troupes ä leur poste.

La position de Cugy, situee ä l'Est du village, est limitee au
Nord par la ligne du chemin de fer et au Sud par le bois situe au
Nord-Ouest de la tuilerie de Fötigny.

J'occuperai cette position coinme suit:
L'artillerie prendra position au Nord et au Sud du signal 520.
La 2e brigade cFinfanterie et le 1er bataillon de carabiniers seront

en premiere ligne, ä savoir :

A. Le 4e regiment cFinfanterie, ä gauche de l'artillerie, occupera
les deux petits bois situes au Nord et au Sud de la route Payerne-
Cugy.

B. Le 3e rögiment d'infanterie se placera ä droite de l'artillerie et
devant eile, sur les terrasses qui se trouvent au-dessous de la position

d'artillerie.
C. Le bataillon de carabiniers occupera le bois au Nord-Ouest de

la Tuilerie.
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La lre brigade d'infanterie restera en seconde ligne vers es Cretey.
Les compagnies de pionniers et de pontonniers se placeront ä es

Cretey ä disposition du commandant de la Division.
Le commandant de la Division se tiendra pres de l'artillerie.
Quartier-gönöral de Cugy, le 14 septembre 1886.

ORDRE DE RASSEMBLEMENT POUR LE 15 SEPTEMBRE 1886 AU MATIN

1. Exploration par la cavalerie. Les trois escadrons du rögiment
n° 1 et la compagnie de guides n° 9 traverserent la ligne des avant-
postes qui suit la frontiöre cantonale entre Payerne et Cugy ä 7 h.
du matin. Leur mission est d'öclairer la Ire Division qui occupera
entre 7 et 8 h. ä l'Est de Cugy une position defensive dont Je centre
est forme par le signal 520. Les escadrons devront reconnaitre ä

gauclie la direction du Pont-neuf, au centre Payerne, ä droite Fötigny

et Brit et chercher le contact avec les troupes ennemies qui
cantonnent ä Payerne et sur la rive droite de la Broye.

2. Les troupes du 1er, du 2° et du 3° rögiment cFinfanterie, du
bataillon de carabiniers, les trois regiments d'artillerie, les compagnies
de pionniers du gönie et de pontonniers (sans leurs chars) se ras-
sembleront c< l'Ouest du village de Cugy, ä l'endroit ou sur Ia carte
au Vsoeo» est marque le mot Cugy, ä 7 heures du matin. L'infanterie
par rögiments accollös en avant, l'artillerie derriöre l'infanterie, les
compagnies de pionniers et de pontonniers ä cötö de l'infanterie, le
train de combat derriere l'artillerie.

3. Le parc de division se trouvera ä 8 heures du matin ä la sortie
Ouest de Montet, parquera et attendra cles ordres ultörieurs.

Le lazaret de campagne se trouvera ä 7 heures du matin ä la sortie
de Montet et se tiendra pret ä ötablir les ambulances.

4. Les bataillons qui sont aux avant-postes resteront clans leurs
positions.

Le bataillon n° 10 (gros cles avant-postes) se rassemblera ä 7 h.
du matin au Nord de la cote 501.

5. La distribution aura lieu ä 9 h. du matin ä Estavayer. Apres la
distribution, les trains regimentaires seront reunis vers la Tuilerie
cote 483, (ä mi chemin entre Estavayer et Frasses) parqueront et
attendront cles ordres ultörieurs.

Les ordres pour l'occupation de la position de Cugy seront donnes

ä la place de rassemblement.
Quartier-general de Cugy, le 14 septembre 1886.

Le commandant de la Pe Division,
P. Ceresole.
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